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Lors de sa réunion des 1er, 2, 3 et LI- mars 1965 à 

Gisenyi (B.é:;mblique du Rwanda) , la Commission pari taire a 

décidé de présenter à ln Conférence parlementaire de l'Asso
ciation un r~ port sur les règles concernant le régime finan
cier de la Conférence, en application de l' ·=trticle 25 du 
règlement. 

A cettG occasion, 2lle a norruné u.André Guillabcrt 
coillllle rapporteur, conformément à l' C~.rticle 15 du rc~glement. 

Le présent ra;,port, présenté par lVi. N'Gom Ouc-n\::ne 
en l'abs0nce du rJ._pporteur, a été adopté à l'unonimité par la 
Commission paritaire lors de sa réunion des 5, 6, ? et 8 

juillet 1965 à Berlin. 

Etaient présents : 

l\1Iv1. THORl'T, Président 
DMVillS, vice-président 
ACHENBACH 
AIGliJER 
BRIOT 
NGO '0 -'"EBE ( COJneroun) 
CARBONI 
CAHCASSOl\TI'·JE 
AD&~i.A. T.AMBOUX (Centr>J.frique) 
CHAHPENTIER 
DJOUBOUE ( Congo-Brazz:::1.ville) 
DinMI (Congo-LéopoldvillE;) 
EBAGNITCHIE (Côte-d'Ivoire) 
DANGOU ISSAKA (Dahomey) 
DUPONT 
vo.n der GOES v0.n NNrERS 
BONMfE (H&ute-Volgu) 
LAUDRIN 
ANDRIA.IfATORO Cv:adagasacar) 
:::îl830I;__O ALI OUNE (ivlo.l i) 
BA li'IAJ:JLÂ.DCU SAN1BA BOLY (l\Iauri tan:Le) 
iJŒT~GEJ. 
MORO 
.Al\1ADOU GAOH (Niger) 
PEDINI 
POHER 
RICIL;,.RTS 
NZABONilVIP A (Rwanda) 
SCHUIJT 
N1 GOilJI OUSlVJ.ANE (Sénégal) 
GOillv'LANE ROBLE 

11/Ime ST·RO BEL 
MM. BAXOUHE (Tchad) 

MONSILA (Togo) 
TROCLET 
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RAPPORT 

sur les règles concernant lo régime fin~ncier 
de la Conférence parlementaire de l'Association 

Rapporteur : lv.:.. André GUILLABERT 

Monsieur le.Président, 

1. Le président de la Commission paritair~.; a déposé devant 
la Commission, réunie à Gisenyi (République du Rwanda) du lor au 
5 mars 1965, une note sur la mise en oeuvre de l'article 25 du 
règlement de la Conférence, aux termes duquel : "La Conférence, 
sur proposition de la Commission paritaire,.élabore les règles 
concernant le régime financier et la e;estion des fonds". 

Ce document avait été rédigé pour informer les membres 

de la Commission des problèmes que soulève la mise en oeuvre 
des dispositions relat~ves au régime financier dos institutions 
parlementaires de l'Association. 

2. La Commission paritaire ayant marqué son accord de prin-
cipe sur cette note, il a été décidé que les règles à établir 
au sujet du ~égime financier des organes parlementaires de 
l'Association seraient inspirées notamment des considérations 
contenues dans ce document. Vu son importance, le texte de 
cette note est reproduit en aru'lexe au présent rapport. 

3. C'est l'article 2 du protocole n° 6 annex~ à la conven-
tion de Yaoundé qui établit les principes régissant le régime 
financier des institutions parlementaires de 1'.1ssociation. 

Rappelons ce toxte 

"La Communauté et les Etats.c..ssociés prennent en charge, 
chacun en ce qui le concerne, les frais de voyage et de séjour 
de leurs participants aux réunions de la Conférence parlementai
re de l'Associ~tion et de la Commission paritaire. · 

Dans les mêmes conditions, ils prennent en charge les 
frais de voyage et de séjour du personnel nécessaire à ces 
sessions, ainsi que les frs.is de poste et télécoliliflunications. 

Les dépenses rel a ti v es à l'interprétation en sé-:mce, 
ainsi qu'à la traduction et à ln repr0duction des documents 
~t les dépenses affé~ent2s à l'organisation m~tériullo des 
réunions (local, fournitures et huissiers, etc ..• ) sont suppor
tées par la Communauté ou p~r les Etats associés, solon que les 
réunions ont lieu sur le territoire d'un Etat membre ou sur 
celui d'un Etat associé." 

CPA/CP/22/déf. 
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Ces dispositions prévoient donc trois sortes de dépenses 

a) Pour les premières, il n'y a aucune difficulté.: ce sont les 
frais do voyage 8t de séjour des participants a~c réunions. 

~ue cs soit la Commun~uté ou les E~ats associés, chaque par
tie~ en è'e qui la· concerne, :Q·rend les frais en charge; 

b) En ce qui concerne les frais de voyago· et do séjour du per

sonnel nécessaire à ces réunions, ~insi que les frais de 
poste et télécommunic J.tions, c'est le même principe qui est 

appliqué; 

c) Le troisième paragraphe de l'article 2 est relatif aux dé
penses communes :·celles-ci sont supportées par·la Communauté 

ou les Etats associés, selon le lieu de réunion. 

4. En vertu de l'article 25 du règlement, la Commission 
paritaire a été chargée de définir, à l'intention de la Confé
rence parlementaire, les modalités d'exécution d~ ces disposi
tions du protocole n° 6. 

Dans cette perspective, un projet de règlement financier 
interne a été él::tboré par votre Commission, sur la base des 
considérations contenues dans la note du Président. 

Ce texte, qui figure en annexe à la proposition de 
résolution contenue dans le présent rapport, est divisé comme 
suit : 

Chapitre 
Chapitre 

I - Dispositions génériles (art. 1 et 2) 
II - Etablissement d'un état prévisionnel des dépenses 

(art. 3 à 7 inclus) 
Chapitre III -Exécution de l'état prévisionnel (art. 8 et 9) 
Qhapitre IV - Etablissement du compta annuel de gestion (art. 10 

à 13 inclus). 

5. Le chapitre premier rappelle l'objet du règlement fi-
nancier. Il devra ~_.éfinir les.moda.lités d'exécution des disposi
tions prévues à l'article ~du protocole n° 6, les règles direc
trices relatives à l'engagement et à 1::1 liquidation des dépenses, 
le régime du fino..ncement lie ces dépenses et les modalités de 
gestion des fonds. 

CPA/CP/22/déf, 
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6. Le chapitre deuxième du projet de règlewent financier 

est rel9-tif à l' ét.::.blissement d'un ét3.t prévisionnel des dépen
ses : c'est le secrétariat de la Conférence (défini à l'article 
24 du règlem2nt) qui ôt:::..bli t un avant-projet d' ét~.t :prévisionnel 

des dépenses, e:L group3.n"c ces :;~révisions Gn doux :::.laJ.~ties selon 
qu'elles doi vellt âtre ·à l.:'. charge du F .. :œlement européen, ou à 

celle des p~rlements des Etats associè~. Cet avant-projet est 
ensuite introduit aupres de la Commission p~ritnire, qui en 
délibère et établit le projet 'd'état :prévisionnel pour être 

soumis à ln session annuelle de la Conférence. Celle-ci arrête 
finalement l'état prévisionnel des dépenses. 

L'article 6 prévoit, en son paragraphe 2, une votation 
séparée des membres africains et malgache de la Conférence pour 

la réparti ti on des contributions nécessaires e.u financement 
des dépenses ~ charge de l'ensemble des parlements des Etats 
associés. Les membres africains et malgache-interviennent donc 
seuls pour délibérer de la répartition dos dépenses à la charge 

de leurs parlements. 

7. Le chapitre troisième établit les modalités pr2..tiques 

d'exécution de l'état prévisioru1el : appel des fonds, engage

ment et liquidation des dépenses. 

L'appel des fonds sera fait par le secrét3.riat de la 

Conférence auprès de chaque parlement. 

L'engagement des dépenses sero.\effectué suivant une 
procédure ten~nt compte de la pnrtie à ch~rge de la1uelle ces 
dépenses sont f1ites. Cell8s à C~3.rge du ~~rloment européen 
seront engagées par le decr0taire général de cette institution. 
Les dépenses à charge des ~tats associés seront engagées par 
la personnalité afric3.ine ou m<.J.lgache visée à l'article 24 du 

règlement. 

Les dépenses engagées commo ci-dessus seront liquidées 

et payées :po.r les soins du secrétariat du :es.rlemt..nt européen. 

C. Le chapitre quo_trième du projet de règlement financier 

est relatif à l'établissement du compte annuel de gestion. 
Celui-ci est établi par le secrétaire général du :e;--:.rlenent 
européen et transmis à 1~. CoJlli.Jlission pari t.:dre, qui fo.i t des 
proposit1.ons de décharge pour ln proch:;.ine session de la Con

férence. 

CPA/CP/22/déf. 
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9. Telles sont, analysées succinctement, les dispositions 
du projet de règlement financier interne de la Conférence, 
que la Commission pari te.ire a adopté et qu 1 elle propose à 

l'agrément de la Conférence p~rlehlent~ire de l'Association. 

Sur la bE:1..S0 de ces consiclérD.tions, 13. Connission pari
taire prie 12 Conffrence ie vouloir bien adopter la proposition 

de résolution qui suit : 

C:t?A/CP/2C:/déf. 
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PROI'OSITION DE RESOLUTION 

sur 

les règles concernant le régime financier de la Conférence 

LA CONFERENCE P.ti.PtLEMENT·_ll.IRE DE 1' AE:-=)OCI.'\.TION, 

Vu l'article 25 de son règlement, aux termes duquel elle est 
tenue à élabo-rer, sur proposition de la Commission paritaire, 

les règles concernant son régime financier et la gestion des 
fonds; 

- Vu le rapport présenté à ce sujet au nom de la Commission pari-
taire (doc~ 3 ) 

Décide qu'en ce qui concerne les f~ais de fonctionnement de la 
Conférence parlementaire et de la Commission paritaire, les moda
lités d'application des principes consignés au protocole No 6 
annexé à la convention d'Association seront réglées conformément 
au règlement financier interne dont le texte est joint à la présen
te récolution; 

Charge son président de transmettre la présente résolution et le 
rapport auquel elle fait suite aux présidents du Parlement euro
péen et des Parlements des Etats associés, ainsi qu'au Conseil 
d'Association. 

CFA CP 22 déf. 
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'· 
PROJET DE REGL:G::IvJENT FINANCZR IN'I'1~RNE 

de la ---
C01T33R~:SNCE P.'~RJ~EMENT.1.IRE DE L' "-1-BSOCIATION 

CHAI'ri'RE I DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 

Le présent règlement a pour but de définir : 

-les modalités d'exécution des dispositions prévues à l'arti
cle 2 du protocole No 6 annexé à la convention d' .Association 

relatif aux frais de fonctionnement des institutions de 

l'Association, ci-après dénommé "le protocole"; 

-les règles directrices relatives à l'angagement et à la li
quidation des dépenses de la Conférence parlementaire de 

l'Association et de sa Commission paritaire, visées à 

l'alinéa 3 dudit article 2; 

le régime du financement de ces dépenses) ,, 
- les modalités de la ~estion des fonds. 

Article 2 

La Conférence et la Commission 1.1aritair1:; se réunissent, 

conformément à l'article 50 de la conv.;;;ntion d'Association et 
à l'article 3 du rèe;lement de la Conférence, clans les conditions 

prévues à 1' article 2 du protocole.· 

CF..YJ.PIT9.E II 

Article 3 

Jiu plus tard 30 jours avant la réunion de la Commission 

paritaire précédant la sessi~n apnuelle de la Conférence, le 
secrétariat de la Conférence cléfi.ni à 1' article 24 du règlement 

CPA/CP/22/déf. 
-----"""""""'..=I.:J 
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établit, sur la base du programme des réunions prévues pour 

l'année suivante, un avant-projet d'état prévisionnel des dé
penses relatives à 1' interprétation en séance ainsi q_u' èl la 
traduction et à la reproduction des doc~œents et d0s dé~enses 

afférentes à 1' organisation matérielle dos ré11nions, ainsi 
qu'une prévision du financement de ces dépenses. 

D t t 't 1 "·· t , ans ce avan -proJe , r.::;s prevunons son groupees en 

deux parties concernant respectivement : 

a) Les dépenses qui, sslon les lieux de réunion à prévoir, sont 
à la charge du farlement européen; 

b) Les dépenses qui,s'elon les lieux de réunion à prévoir, sont 
à la c~arge de l'ensemble des Parlements des Etats Africains 
et Malgache associés. 

Article 4 

A titre indicatif, des prévisions sont annexées à 

l'avant-projet d'état prévisionnel, en ce qui concerne les dé
penses visées aux alinéas 1 ~t 2 de l'article 2 du protocole 
et qui sont directement à -la charge de chae.me des parties~ 
Ces dépenses sont engagées, liquidées et payées par chaque 
partie en ce qui la concerne, conformément aux dispositions 
régissant sa gestion financière. 

Article 5 

L'avant-projet d'état prévisionnel est introduit auprès 
de la Commission po.rito..ire, qui en délibère, y apporte les 
modifications éventuelles jugées nécessaires et établit un 
projet d'état prévisionnel. 

Article 6 

Le projet d'état prévisionnel, accompagné du rapport de 
la Commission pari t2.ire, est inscrit à 1' ordre du jour de la 
session annuelle de la Conf8rence. Celle-ci en délibère et 
arr~te l'état prévisionnel des dépenses. 
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. Le montant et la répartition des contributions néces
saires au financement des dépenses à charge de l'ensemble des 
Parlements des Etats associés sont fixés par les membres pré
sents des Parlements des Etats associés votant à la majorité 
simple. 

Les crédits nécessaires à la couverture des dépenses 
à charge du Parlement européen sont incorporés dans le budget 
de ce dernier. 

Article 7 

Au cas où na pourrait se dégager une_mnjorité dans le 
vote ci-dessus, le projet d'état prévisionnel et le projet de 
financement sont renvoyés au bureau de la Conférence qui statue 
à la majorité de ses membres africains ou malgache, respective
ment membres du Parlement européen. 

Si aucune majorité ne 1_)eut se dégager au sein du bureau 
de la Conférence, le F'résident, respectivement Vice-Président 
intéressé statue en dernier ressort. 

CHAPI1rRE III : EXECU·:riON DE L'ETAT i'RBiviSIONNEL 

Article 8 

Sur la base de 1' état prévisionnel arrêté par la 
Conférence, le secrétariat de la Conférence procède à l'appel 
des fonds auprès de chaque parlement. 

Les fonds sont versés à un compte bancaire ouvert au 
nom de la Conférence. 

Article 9 

Les dépenses résult~nt de l'exécution de l'é~at prévi
sionnel sont engagées : 

a) par le secrétaire général du }'arlement ~Suro:;:>éen, en ce qui 
concerne les dépenses ~ charge du larlement ~uropéen; 

CPA/CP/22/déf. 
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b) par la personnalit& d~sign§e par le ~r§sident ou le Vice
pr8sident Africain ou ~!-algache en fonction, conformémont à 
l'article 21~ du règlsment, en CE? qui concf:rnG les clépenses 
à charge des Etats Africains et Malgache. 

Les d&penses enga~ées comm0 ci-dessus sont liquidées et 
payées par les soins du secrétêJ.riat général du I\:3..rlement européen. 

CRà::C:ITR~::; IV 

Article 10 

:;)ans les tr :.is mois suivd.nt la fin cle l' année-cc:üen
drier, le sec:;:'ét 3.ire · .énéral du :;::·arlc:ôent eucopéGn ~tab.li t un 
compte de g::stion faisant rGssortir : 

a) L'ensemble dE::;S rec8ttes dont a disposé, pen(3_,3.nt l'exercice 

écoulé, la trésorerie de la Conférence; 

b) Le montant et la répartition des effectuées en 
exécution de l'état prévisionnel de l'exercice écoulé; 

c) Le montant des disponibilités de trésorerie ayant existé à 
la fin de l'exercice écoulé. 

Article 11 

Le compte de gestion est tr:...nsmis à_ la Commission pari
taire, qui en vérifie ou fait vérifier l'exactitude et qui fait 

des propositions de décharge à la Conférence pour ~""- prochaine 
session, 

A cette même session, 12 Conférence décide de l'aff6cta-
tian des recettes non utilis6es de l'exercice clos ou, le cas 
échéant, des mesures i prendre pour combler un déficit de tré
sorerie constaté. 

~·~rticle 12 

Les modifications au présent r~glement sont décidées 
par la Conf~rence sur ra~)port <le la Cmrm'lission :!?3-ri taire. 

_'\rticle 13 

Le présent r~glement entre en vigueur le •••••••••• 

i 
i 
! 

1 
1 

1 

CPA/CP/22/déf. ·i 
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Note du Président de la Commission Paritaire 

sur ·1a mise èn oeuvre de l'article 25 

du rè~lement de la Conférence 

-=-

Introduction 

Arme xe 

Le règlement ·de la Conférence parlementaire de l'Association 

arrêté le 8 décembre I964 à Dakar par la Conférence conformément aux 

dispositions de'la convention (1), stipule en son article 25 que: 

" La Conférence, sur proposition de la Commission paritaire, 
élabore les règles concernant le régime financier et la -
gestion des fonds". · 

·, 

En vertu de cette disposition, la Commission paritaire a 

reçu mandat d'établir, en vue de la prochaine réunion de la 
Conférence, des propositions visant à la'mise en oeuvre des prin
cipes gui ont été. ét:ablis da~s le cadre de la convention de Yaoundé 

au sujet du_régime financier de la Conférence. 

Les principesdu régime financier de la Conférence 

Les princ·ipes r6gissant_ le régime financier des institutions 
p~lementaires'de l'Association (Conférence parlementaire et 
Commission paritaire) ·ont été posés à l'article 2 du protocole n° 6 

-------------------~------------

·(1:) Article 50 de· ia: convention de Yaoundé 

"·La Conférence parlementaire de l'Associatfon se réunit une 
fois pnr an. Elle est composée sur une base paritaire, de 
membres de l'Assemblée et de membres des Parlements des 
Etats associés. 
Le Conseil d'association présente chaque année un rapport 
d'activité à la Conférence parlementaire. 

La Conférence parlementaire peut voter des résolutions dans 
les matières concernant l'association. Elle désigne son 

. président e·t son bureau et arrête son règlement intérieur. La 
Conférence parlementaire est préparée par une Commission 
paritaire. 

CPA/CP/22/Ann./déf. 
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annexé à la conven~ion de ·Yaoundé (1). 

Selon cette disposition, une distinc_tion est à faire entre 
trois groupes de dépens.es, .. à ... savoir : 

a) Les frais de voyage et de séjour des participants aux 
réunion (alinéa 1); 

•) Les frais de voyage_et de séjour du personnel nécessaire aux 
réunions et les frais de poste et de télécommunicatio~~ (alinéa 2); 

c) Les dépenses relatives à l'interprétation en séance ainsi qu'à 
la tra~uction. et à la reproduction des documents et celles 
afférentes à l'organisation matérielle des réunions (alinéa 3) .. 

Tandis que les dépenses prévues sous a) et b) sont à la·charge 
de la Communauté ou des Etats associés chacun en ce qui le concerne, 
les dépenses sous c) sont supportées par la Communauté ou les 

·--------------------------------
(1) Article 2 du protocole n° 6 relatif aux frais de fonction

nement des institutions de l'Association; 
" La Communauté et les Etats associés prennent en charge, 
chacun en ce qui le concerne, les frais de voyage et de séjour 
de leurs participants aux réunions de la Conférence parlemen
taire de l'Association et de la Commission paritaire. 

Dans les m@mes conditions, ils prennent en charge les frais 
de voyage et de séjour du personnel nécessaire à ces sessions 
ainsi que les frais de poste et de télécommunioations. 

Les dépenses reletives à l'interprétation en séance ainsi 
qu'à la traduction et à la reproduction des documents et les 
dépenses afférentes à l'organisation matérielle des réunions 
(local, fournitures et huissiers, etc.) sont supportées par 
la Communauté ou par les Etats associés selon que les réunions 
ont lieu sur le territoire d'un Etat membre ou sur celui d'un 
Etat associé." 

CPA/CP/22/Ann./déf. 
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Etats associés selon que les réunions ont lieu sur le territoire 
d 1 un état membre ou sur celui d'un Etat asso.cié ( 1). 

La mise en oeuvre de ces principes 

Les propositions que la Commission paxitaire est appelée 
à formuler pour la mise en oeuvre de ces principes devront évi
demment être conformes aux dispositions du protocole n° 6; elles 
ne devront comporter, en réalité, que les modalités d'exécution 
de ces dispositions. 

Or, la distinction que l'article 2 du protocole n° 6 fait 
entre les trois groupes· de dépenses est de nature à facili t·er la 
tâche de la Commission paritaire qui ne devra essentiellement se 
prononcer que sur les· problèmes posés par l'engagement et la 
liquidation de ces dépenses, ··· 

Afin de préciser le cadre dans lequel les'règles visées par 
l'article 25 du règlement devront s'appliquer, la Co~ission 
pourr·a donc porter son attention essentiellement sur les dépenses 
dont l'engagement et la liquidation seraient de nature à poser 
des problèmes. 

Les dépenses à supporter individuellement 

De cette manière, la Commission pourrait aisément parvenir 
à la conclusion que les dépenses visées par les alinéas 1 (frais de 
voyage et de séjour des participants aux réunions) et 2 (frais de 
voyage et de séjour du personnel nécessaire à ces réunions, 

(1) Il y a lieu de remarquer qu'en dehors de o0e t~nie grcupo~. 
de dépenses, il peut y avoir d'autres dépenses doat l'article 2 
du protocole n° 6 ne règle pas la répartion (par ex. les 
frais de représentation ou de réception ou les frais de trans
port sur place). A défaut d'une disposition expresse, il 
semble l~gique que ces dépenses soient à la charge de la 
partie qui les engage. 

CPA/GP/22/Ann./dé.f. 
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ainsi que les fr0is de poste et télécor~unications) de l'article 2 
ne feraient pas l'objet, en ce qui concerne leur engagement et 

leur liquidation, de règles corrr:mnes. Etant supportées par le 
P~rlement européen et par les Etats associés chacun en ce qui le 
concerne, ces dépenses ne seraient pas soumises à une réglemen-~ 
tation uniforme et chaque partie continuerait à être.libre d'ef

fectuer ces dépenses conformément aux dispositions légales régis
sant sa prppre gestion financière. 

Il va de soi que des indications seraient chaque année 
[, nécessaires sur le coût total à prévoir pour 1' eimée sui vante, 

sur la.base des réunions projetées, pour le fonctionnement des 
institutions parlementaires de l'Association. Dans ce cadre, il 

serait bon de disposer, à titre indicatif, également des données 
relatives aux: dépenses que chacune des parties, à savoir le 

Parlement europc\en et le Pnrlement de chaque Etat associé, envi
sage de payer directement par son propre budget (Al. 1 et 2 de 

l'article 2 du protocole n° 6). Mais ces dépenses ne feraient pas 
le véritable oàjet d'une réglementation coBmune, chaque partie 
restant libre de les effectuer conformément à ses règles finan-

f. 
/,• 

cières habituelles. 

Les dépenses à supporter en commun 

Les dépenses visées à l)elinéa·3 de l'Erticle 2 (dépenses 
relatives à l'interprétation en séance ainsi qu'à la tr~duction 

et à la reproduction des doc~ents et les dépenses afférentes 
à l'organisation Batérielle des réunions) sont par contre de 
nature à poser un problème quant à leur engagement et à leur 
gestion. 
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Certaines de ces dépenses·' en effet, ne pourront @tre fi
nancées que par un fonds commun dans legu~l chacun des Etats 
associés verserait une contribution. C•est notamment le cas 
des dép~nses prévues à l'alinéa 3 de l'article 2, lorsque ces 

frais sont occasionnés par une réunion tenue sur le territoire 
d'un Ete.t nssocié. 

C'est donc le régine financier de ces dépenses collectives 

qui devrait notamment faire l'objet des règles visées à l'article 25 
du règlement de la Conférence. 

La création d'un fonds 'commun 

Pour le financement de oes dépenses qui devront être suppor
tées collectivement par les .Etats associés, i.l sera vraisembla
àlement nécessaire d'envisager la création d'une caisse commune (1). 
En effet, ces dépenses ne pourront @tre financées que par un fonds 
commun, dans lequel chacune des parties versera une contribution (2). 

( 1) L'idée d'une caisse cor~une pour le paiement des frais résul
tant d'une réunion en Afrique a déjà une fois été retenue par 
les Etats associés lors de la réunion préparatoire de 11/lessine, 
les 21 et 22 février 1964. A cette occasion, il a été décidé 
que le Parlement de chaque Etat associé contribuerait à 
raison de 500.000' Fs CFA, aux dépenses afférentes à l'organi
sation et au déroulement de la réunion de Dakar~ indépendamment 
des frais de voyage et de séjour de ses participants, et que 
la gestion de ce fonds commun créé ad hoc serait confié au 
secrétariat du Parlement européen. 

(2) A ce propos, faut-il prévoir une cotisation égale pour chacun 
des Etats associés, ou.bien les contributions ~eraient-elles 
différenciées selon des critères à déterminer (pe ex, popula
tion, produit national, etc) ? Il est évident que la réponse 
à cette qùestion ne peut être donnée que par les Etats associés 
eux-mêmes, d'un commun accorQ. 

CPA/CP/22/Ann./déf. 
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L'action de la caisse courr1une ne porterait que sur les 
dépenses à charge des -:ta.ts associés dans leur ensemble, à 
savoir : 

- les dépenses rel.J.tives à l'interprétation en- séance, 

les dépenses relatives à la traduction et à la reproduction 
des documents, 

- les dépenses aff~rentes à l'organisation matérielle des réu
nions (local, fournitures, uissiers, etc.) 

lorsque la réunion en question a lieu sur le territoire d'un 
Etat associé (1). 

La gestion et la comptabilité de la caisse commune 

Dans les règles financières à élaborer en application 
de l'article 25 du règlement, il sera également nécessaire de 
désigner les personnes ou l'organisme à charger de la gestion 
de la caisse commune. 

Il senble que cette charge pourrait être confiée au 
secrétariat de la Conférence visé à l'article 24 du règlement, 
qui est assuré par le Secrétaire général du Parlement elœopéen 
et u~e personnalité désignée par le Président ou le Vice
Président africain Ol.J I:"algciche en fonction. 

(i) Le cas échéant; seraient également à assimiler à cette 
catégorie de dép~nses, à supporter collectivement par les 
Etats associés, ~es frais .de voyage et de séjour de fonc
t~onn~~res afric ins ou malgaches dés~gnés pour assister 
regullerement, a . I;tom. de tous les Et a -c;s associés, F;.IX 
travalŒ de la Confèrence et de la Commission paritaire. 

1 
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Les deux n:embres. du secrétariat de la Conférence pour
raient par la suite régler entre eux les modalités relatiVes à 

la comptabilité de la caisse co1Illl1une. En pratique, ces opéra
tions comptables pourraient être prises en char·ge par les 
services financiers du Parle~ent européen, selon les ru0dalités 
arrêtées par les pGrsonnalités visées à l'article 24 du r2gle

mento 

Il va: de soi que, dans tous l2s cas où il s 1 agira de 
dépenses à charge des Etats associés, le secrétariat du Parte
ment européen n' J.girai t qu 1 en e.x>.::cution cl' engagements pris par 
la perso:umüi té africaine ou malgache en question, dans le 
cadre des crédits disponibles. 

Les prévisions financières annuelles 

Selon les principes généraux inhérents à chaque gestion 
financière publique, il semble indiqué qu'une prévision des 

dépenses et des recettes de la Conférence et de la Commission 
paritaire soit ét~blie annuellement par la Conférence elle- ... 
même~ 

On peut se demander si ce relevé devrait grouper toutes 
les dépenses occ~sionnées par les différentes réunions o~ s'il 
devrait se limiter aux seules dépenses à payer par la caisse 
conm.une. ï.vl8me si il n'y a pas nécessité absolue de prévoir .do.ns 
ce relevé également les dépenses que chacune des parties paiera 
directement à valoir sur son propre budget, une tolle solution 
semble néannoins présenter des avantages appréciables, car elle 
permettrait d'avoir une vue sur le coût total à prévoir pour 
le foncticDnomont des institutions parlement~ires de l'Asso
ci..tion. En outre, elle fournirait à chacun des Parlements des 
Etuts associés des indications précieuses sur le m.ontant de la 
dépense qu'au courant de l'année à VE1_nir, tl _aura à couvrir 
directement par son propre budget. 
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~ l'intérieur de ce releve, une nette séparation serait 
à faire entre des dépenses communes et les dépenses à la charge 
de chacune des parties. Pour ces dernières, en effet, les pré
visions n'auraient qu'une valeur indicative. Les dépenses com
munes feraient par contre l'objet d'un 11 état prévisionnel 11 

ayant valeur d'engagement formel. 

Ce tel±a, préparé sur ln base des réunions projetées pour 
l'année suivante, par le secrétariat de la Conférence défini à 

l'article 24 du ràglement, comporterait les prévisions des 
dépenses communes de fonctionnement découlant de ces réunions. 
ainsi· qu 1 une prévision du financement de ces dépenses. 

Sur la base de ce document, la Commission paritaire éta
blirait un projet d'état previsionnel, qui serait par la suite 
formellement arrêté par la Conférence. b'autre.part,·à la fin 
de chaque année, un compte annuel cle gestion serait soumis à 
la Commission paritaire et à la Conférence. 

Conclusions 

La présente note n'a été rédigée que dans le but de 
so:t.wettre aux membros de la Corunission pari taire des él8ments 
d'appréciation au sujet dGs questions que soulève l'application 
du protocole n° 6 de l'article 25 du règlement • 

.. ~ partir de ces éléments d'informa ti on, 1"1 Connission 
pari taire pourra charg.er un de ses meL1bres de la rédaction d'un 
projet de rapport (l) sur la base nota~ent des résultats du 
débnt qui pourra être consacrè au cours de la réunion de Gisenyi 
à ces problèwes d'ordre financier. 

(l) Lors de l'établissement de ce texte, la "note sur le finan
cement de la Conférence 11 présentée en février 1964 à la 
réunioJ?- d~ 1\!Iessine ~ar IV.ùlfi. Gaetano Martino et Lamine Gueye 
pourralt egalement etre prise en considération. 
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